-État des Agents Commerciaux –
1. Caroline PARENT et Associés (CPA)
· Statut : Agent principal – structure interne.
· Zones couvertes et conditions de rémunération :
· Asie (hors Japon) :
· Commission : 20%
· Type de mandat : Exclusif
· États-Unis :
· Commission : 10%
· Type de mandat : Exclusif (coordination principale)
· Royaume-Uni – Clients spécifiques :
· Clients concernés : Goedhuis & Co et Berry Bros & Rudd
· Commission : 10%
· Remarque : Bien que le Royaume-Uni ne soit pas une zone initialement affectée à CPA, ces deux clients sont issus directement de ses démarches.

2. Blue Dragoon (USA)
· Statut : Agent secondaire – appui commercial sur zone déjà couverte.
· Zone couverte : États-Unis
· Commission : 5%
· Mission : Intervention ponctuelle en coordination avec CPA (suivi clients, relances).
· Remarque : Pas de mandat exclusif.

3. Awin Barrat Seagel (ABS)
· Statut : Agent non exclusif
· Zone couverte : Royaume-Uni (hors Goedhuis & Berry Bros)
· Commission : 7%
· Mandat : Non exclusif
· Remarque : Complémentaire à l’activité de CPA.

4. PION – Le Meilleur du Vin
· Statut : Agent régional France
· Zone couverte :
· Paris et périphérie
· Département 33 (Gironde)
· Département 06 (Alpes-Maritimes)
· Département 83 (Var)
· Commission : 20%
· Mandat : Non exclusif (Paris et périphérie), sans exclusivité déclarée pour les autres départements.

5. Ultime Libation
· Statut : Agent régional France – exclusif
· Zone couverte : Départements 73 (Savoie) et 74 (Haute-Savoie)
· Commission : 20%
· Mandat : Exclusif

Synthèse des Taux de Commission par Agent et Zone
	Agent / Structure
	Zone(s) Couvertes
	Commission
	Type de Mandat

	Caroline PARENT et Associés
	Asie (hors Japon)
	20%
	Exclusif

	
	États-Unis
	10%
	Exclusif

	
	UK (Goedhuis & Berry Bros)
	10%
	Ponctuel / historique

	Blue Dragoon
	USA (appui commercial uniquement)
	5%
	Non exclusif / Appui

	Awin Barrat Seagel (ABS)
	Royaume-Uni (hors Goedhuis & Berry Bros)
	7%
	Non exclusif

	PION – Le Meilleur du Vin
	Paris + 33, 06, 83
	20%
	Non exclusif (Paris)

	Ultime Libation
	73, 74
	20%
	Exclusif



Remarques complémentaires
· Toutes les commissions sont calculées sur le montant HT facturé.
· Les agents sont rémunérés exclusivement à la performance (commission sur ventes encaissées).
· Les zones exclusives sont clairement définies par écrit dans les mandats lorsque cela s’applique.
· En l’absence de mandat exclusif, les collaborations sont soit ponctuelles, soit organisées en complémentarité, selon l’historique de la relation commerciale.


